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SÉANCE DU 18 BRUMAIRE AN III (8 NOVEMBRE 1794) - N°s 8-9 531 

8 

La municipalité de Landau, départe¬ 
ment du Bas-Rhin, annonce à la Con¬ 
vention nationale qu’elle vient d’équiper 
un chasseur pour l’armée de Sambre-et-
Meuse; que les canonniers de cette com¬ 
mune ont suivi leur exemple et ont équipé 
à leurs frais un canonnier à cheval; qu’en 
outre, les citoyens de leur commune ont 
fait don de 4 000 L pour l’équipement 
d’un vaisseau. Cette municipalité proteste de son attachement inviolable à la 
Convention nationale. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (18). 

[La municipalité de la commune de Landau à 
la Convention nationale, le 28 vendémiaire 
an III] (19) 

Liberté, Egalité, fraternité 
Représentans du peuple 

Toujours animés du même zèle pour la cause 
de la liberté, de l’égalité que nous ont donné 
vos travaux et vos loix, occupés du bonheur de 
la République, les habitans de notre commune 
ont équipé et monté à leurs frais un chasseur 
qui partira primidi prochain pour joindre l’ar¬ mée de Sambre et Meuse où il desire se dis¬ 
tinguer contre les despotes avec ses autres 
camarades dans le 19eme régiment des chas¬ seurs. 

Nous avons envoyé au département du Bas-
Rhin la somme de quatre mille livres que les 
citoyens ont donné avec plaisir pour la construc¬ 
tion d’un vaisseau qui devra être lancé contre 
les feroces anglois. 

Nos canoniers sédentaires ont egalement 
équipé et monté à leurs frais un canonier à che¬ 
val qui n’attend que le moment où les repré¬ 
sentans du peuple à l’armée du Rhin lui 
assigneront un poste pour se signaler contre nos ennemis. 

Ce n’est point par vanité que nous vous fai¬ 
sons part de ce que font les citoyens de Landau ; 
vous savez citoyens Représentans qu’ils ne se 
sont jamais vantés des sacrifices multipliés 
qu’ils ont faits dans diférentes circonstances et 
qu’ils peuvent prouver, mais c’est pour que nos 
ennemis sachent que malgré leur calomnies par 
lesquelles ils avaient peut être conçu l’espoir 
criminel de nous perdre, nous ne sommes atten¬ 
tifs qu’aux progrès de la patrie et à la prospé¬ 
rité de la République. 

Soyez persuadés, citoyens Représentans que 
les habitans de Landau seront prêts en toute 
occasion de vous donner des preuves de leur 
attachement et de leur reconnoissance pour 
tous ce que vous avez fait pour nous et qu’ils 

(18) P.-V., XLIX, 45. 
(19) C 324, pl. 1394, p. 7. Bull., 21 brum. (suppl.). 

n’auront jamais d’autre ralliement que le cri de 
vive la Republique, vive la Convention natio¬ nale. 

Salut et fraternité. 
Floikeux, maire, Drapeau, secrétaire 

greffier et les signatures 
de 7 officiers municipaux. 
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Les membres du conseil général de 
Port-Liberté [ci-devant Port-Louis], dépar¬ 
tement du Morbihan, félicitent la Convention nationale sur sa fermeté à 
poursuivre les suppôts du despotisme, 
témoignent leur reconnoissance sur 
l’anéantissement du système de terreur. Ils 
invitent les législateurs à rester à leur 
poste; ils ajoutent que la Convention 
nationale sera toujours le centre de ral¬ liement. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (20). 

[Les membres du conseil général de Port-Liberté 
à la Convention nationale, le 29 vendémiaire 
an III] (21) 

Citoyens représentans, 
Nous vous avons félicités sur l’énergie avec 

laquelle vous avez renversés le tyran 
Roberspierre et ses complices, nous vous félici¬ 
tons de nouveau sur vôtre fermeté à poursuivre 
et à anéantir le despotisme que leurs suppôts 
voudraient faire renaitre, sur votre sagesse, qui 
a substituée au sistême de terreur, les senti-
mens d’équité et de confiance. 

Nous vous rendons des actions de grâce de 
vôtre ardent amour pour la patrie, la liberté et 
l’égalité et de vôtre justice a distinguer les vrais 
amis, des ennemis de la République. 

Restez à votre poste pour nôtre bonheur, fon¬ 
dez le sur une paix solide et vous aurez rem¬ 
pli le voeu le plus cher à votre coeur et la tâche 
immense et glorieuse que la nation vous avoit 
imposée. 

Pour nous, citoyens Représentans nous ne 
cesserons qu’avec la vie, de reconnoitre en vous 
le pouvoir du peuple souverain et vous serez le 
centre unique où nous nous rallierons toujours. 

Les membres du conseil général permanent de la commune. 

Patrice Perron, maire, Bervel, 
agent national et 11 autres signatures 
d’officiers municipaux et de notables. 

(20) P.-V., XLIX, 46. 
(21) C 324, pl. 1394, p. 8. Bull., 21 brum. 
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